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- Procès-verbal - 

 

 

 

Le président a ouvert le 1er tour de scrutin.  

Il a été constaté que les urnes ne contenaient aucun bulletin. 

 

Les candidatures suivantes ont été présentées : 

- Yves-Marie UHLRICH (Titulaire) / Jean-François ARRU E (Suppléant) 

- Michel VATE (Titulaire) / Laure DAGORNE (Suppléant)  

 

Les conseillers ont déposé leur bulletin dans l'urne. 

Les scrutateurs ont procédé au dépouillement du vote qui a donné les résultats suivants : 

- nombre de bulletins trouvés dans l'urne     136 

- à déduire : bulletins blancs ou nuls         1 

- suffrages exprimés       135 

- majorité absolue         68 

 

Ont obtenu : 

- Yves-Marie UHLRICH (Titulaire) / Jean-François ARRU E (Suppléant) :   103 voix 

- Michel VATE (Titulaire) / Laure DAGORNE (Suppléant)  :      32 voix 

 

MM. Yves-Marie UHLRICH (Titulaire) et Jean-François  ARRUE (Suppléant) ayant  obtenu la majorité absolue, M. 
Yves-Marie UHLRICH a été désigné en tant que titulaire et M. Jean-François ARRUE a été désigné en tant que 
suppléant pour représenter la Communauté urbaine au sein du Conseil d’administration de l’Ecole Centrale de Lyon. 


